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DOSSIER DE PARTICIPATION
Date limite de remise de vos dossiers : 3 décembre 2010

Contact : arnaud@cco-nantes.org – 02 40 20 41 87
www.les1000delouest.com/ideescreatives 

Un événement créé par
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LE GRAND PRIX DE LA CREATIVITE PUBLICITAIRE DE L’OUEST DEVIENT « LES IDEES CREATIVES » !
En 2006, Procom, guide de la communication de l’Ouest, le CCO, Centre de Communication de l’Ouest et le réseau Les 1000 de l’Ouest, créaient le Grand Prix de la créativité publicitaire de l’Ouest. En quatre éditions, 350 campagnes de communication ont été présentées et près de 50 d’entre elles ont été récompensées.

Cet observatoire ainsi constitué a contribué à mesurer les profondes évolutions, au fil des années, du secteur de la communication en général et de celui des agences en particulier : globalisation des dispositifs, avènement de la communication digitale, omniprésence de la relation avec le consommateur... 

Nous nous sommes attachés, cette année, à repenser ce Grand Prix, son concept, son rôle et ses ambitions, pour en faire un événement plus en phase avec la réalité de votre activité. Au centre de nos réflexions, une conviction n’a jamais vacillé : la créativité – stratégique, média, éditoriale, graphique – reste le socle du succès de toute action de communication. 

Valoriser cette capacité d’innovation et sa traduction en une campagne réussie est l’essence même du nouveau Grand Prix. Baptisé Les Idées Créatives 2010, il récompensera le meilleur de la communication de l’Ouest au cours de l’année écoulée.
Pour mieux appréhender des campagnes de plus en plus globales, la catégorisation de ces Idées Créatives se fonde non plus sur les supports mais sur les secteurs d’activité, chaque catégorie faisant l’objet d’un prix. Un podium consacrera les 3 meilleures campagnes de l’année, toutes catégories confondues. 

Le jury, lui, est composé de douze professionnels répartis en trois collèges équilibrés : agences, indépendants et annonceurs, dans une démarche de représentativité du secteur. Enfin, nous avons réservé l’accès de ces Idées Créatives 2010 aux seuls prestataires en communication (agences, studios graphiques, indépendants), moteurs de la créativité.

Nous comptons plus que jamais sur votre participation à ce nouveau rendez-vous pour afficher la qualité de vos équipes, tout autant que le dynamisme de l’Ouest, place forte de la communication en régions !

Créativement,

Denis Roux

Eric Warin

Directeur du Procom
Directeur du CCO et des 1000 de l’Ouest

LES IDEES CREATIVES 2010
LE MEILLEUR DE LA COMMUNICATION DE L’OUEST
Quels sont les objectifs de la manifestation ?

· Recenser le meilleur de la communication produite à l’Ouest,

· Promouvoir l’idée de créativité : originalité des idées, mise en forme graphique, prise de risque stratégique, humour, audace, décalage...

· Valoriser une profession et ses talents.
Pourquoi être candidat ?

· Afficher le professionnalisme de votre société, du conseil à la réalisation des projets,
· Participer à la dynamique du grand Ouest, place forte de la communication en régions,
· Valoriser son image d’entreprise innovante grâce à la communication liée à l’événement (groupe Ouest-France, Stratégies, Procom, Les 1000 de l’Ouest.com...)
Qui peut concourir ?

· Toute entreprise prestataire en communication
 (agence conseil, événementielle, RP, audiovisuelle, multimédia, web agency, studio graphique, indépendant...) ayant son siège social dans une des 4 régions du Grand Ouest couvertes par le réseau des 1000 de l’Ouest : Bretagne, Pays de la Loire, Basse-Normandie, Poitou-Charentes
. 

Période de qualification

· Est autorisée à concourir toute campagne effectivement mise en œuvre entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 2010.
Jury et choix des lauréats

· Le jury se réunira le 17 décembre 2010.

· Le jury est composé de 12 professionnels de la communication répartis en trois collèges : annonceurs, agences, indépendants. Le vote est organisé selon le principe : une personne = une voix. 

· Le jury attribuera l’Idée Créative d’Or, l’Idée Créative d’Argent et l’Idée Créative de Bronze à trois campagnes toutes catégories  ainsi qu’une Idée Créative dans chacune des catégories listées en page 5. 

· Le jury peut décider de ne pas attribuer de prix dans une ou plusieurs des catégories ou, a contrario, de créer un ou plusieurs prix spéciaux.
· Dans le cas où un membre du jury est directement impliqué dans un dossier présenté, celui-ci ne pourra ni prendre part au vote, ni argumenter sur son contenu. 
Les critères d’évaluation

· Pour chaque dossier, le jury jugera la réponse de l’agence à la problématique posée par l’annonceur, et plus particulièrement sa pertinence, sa créativité et la qualité de sa réalisation.

Droits d’inscription

· Les agences souhaitant concourir doivent s’acquitter d’un droit d’inscription composé de : 

· 50 € HT de frais de gestion de dossier

· 150 € HT par campagne présentée (maximum de 5)

La prise en compte de l’inscription est effective à réception du règlement.

Clôture des inscriptions et composition des dossiers

· Les dossiers sont à remettre pour le vendredi 3 décembre 2010 au plus tard. Ils devront comprendre les éléments précisés dans la fiche d’inscription page 8. Tout dossier incomplet, ou non accompagné de son règlement, ne pourra être pris en compte.
Remise des prix et communication des résultats
· Le palmarès sera dévoilé au cours d’une soirée réunissant l’ensemble de la profession, le jeudi 13 janvier 2011 aux Champs Libres, à Rennes. Il fera l’objet d’une communication spécifique auprès des réseaux des organisateurs, de titres du groupe Ouest-France, de Stratégies (newsletter et magazine...)
Qui organise Les Idées Créatives ?

· Procom, guide des professionnels de la communication dans l’Ouest, 
· Le CCO, Centre de Communication de l’Ouest, vitrine de l’économie régionale, producteur de manifestations économiques, animateur de réseaux professionnels 

· Les 1000 de l’Ouest, réseau interrégional des professionnels de la communication, du marketing et des médias du grand Ouest.
8 CATEGORIES POUR CONCOURIR
Pour pouvoir concourir, un dossier doit être attaché à une des catégories ci-dessous. Les candidats peuvent présenter plusieurs dossiers dans une même catégorie. Un dossier ne peut être attaché à plusieurs catégories.

1. Agriculture, agroalimentaire
2. Banque, assurance, mutuelle
3. Collectivité, institution
4. Culture, loisir, tourisme
5. Distribution, commerce
6. Hygiène, beauté, santé
7. Industrie, énergie
8. Service
FICHE TECHNIQUE N°1 : L’OPERATION 

Les fiches techniques doivent être dactylographiées. Ne pas envoyer de texte manuscrit.

Important : ne pas dépasser 1000 signes (espaces compris) par réponse.

Nom de l’opération : 
………………………………………………………………………………………………………………
Secteur : 
 (inscrire ici le n°)
1. Agroalimentaire
2. Banque, assurance, mutuelle
3. Collectivité, institution
4. Culture, loisir, tourisme
5. Distribution, commerce
6. Hygiène, beauté, santé
7. Industrie, énergie
8. Service
1. Problématique de l’annonceur
2. Public(s) cible(s)

3. Idée créative et stratégie 
4. Durée et dispositif détaillé de l’opération
5. Bilan de la campagne 
(Il est fortement recommandé de fournir au jury des éléments tangibles concernant la variation des ventes, la fréquentation du point de vente, du site web, l’évolution des comportements…)

Pour être complet, chaque dossier présenté devra comprendre :

· les fiches de synthèse n°1 et 2 dactylographiées et dûment renseignées, 
· un CD, DVD ou clé USB compilant les fiches de synthèse et l’ensemble des éléments visuels, audio, vidéo... 

· Tout support non numérique (planche, livret, mailing) nécessaire à son appréciation.
N’oubliez pas les contraintes de l’examen d’un dossier par un jury : dans le cas d’une opération globale, préférez par exemple un film explicatif (2 minutes max.) à la fourniture exhaustive de tous les supports. Une présentation par vidéo des principales rubriques et fonctionnalités d’un portail web peut également faciliter son appréciation.
Rappel : ne pas incruster ou faire apparaître votre nom ou votre logo sur les éléments visuels présentés.

FICHE TECHNIQUE N°2 : LES ACTEURS 
L’agence

Nom : 


Adresse : 

Code postal : 
 Ville : 


Téléphone : 
 Site web :


Dirigeant (nom, prénom, fonction) : 

Courriel : 

Directeur de la création : 

Courriel : 


Directeur artistique : 

Courriel : 


Directeur artistique : 

Courriel : 


Contact pour toute question relative à l’organisation des Idées Créatives : 

Nom, prénom, fonction : 


Téléphone : 
 Courriel :


L’annonceur

Nom : 



Adresse : 


Code postal : 
 Ville : 



Téléphone : 
 Site web :



Dirigeant (nom, prénom, fonction) : 


Courriel : 


Directeur marketing : 


Courriel : 


Directeur de la communication : 

Courriel : 


Contact pour toute question relative à l’organisation des Idées Créatives : 


Nom, prénom, fonction : 


Téléphone : 
 Courriel :


FICHE D’INSCRIPTION
La société

Nom : 

Nom, prénom, fonction du déposant : 


Téléphone : 
 Courriel :


Dépose (5 campagnes maximum) :
… dossier(s) Alimentation
… dossier(s) Banque, assurance, mutuelle
… dossier(s) Collectivité, institution
… dossier(s) Culture, loisir, tourisme 

… dossier(s) Distribution, commerce
… dossier(s) Hygiène, beauté, santé
… dossier(s) Industrie, énergie

… dossier(s) Service
Nb campagnes :
( 1
( 2
( 3
( 4
( 5
Montant HT :
200
350
500
650
800
Total TTC :
239,20€
418,60€
598€
777,40€
956.80€

Cocher la case correspondante.
( J’envoie mon dossier de participation complet (cf. page 3) accompagné de mon chèque de participation à l’ordre du CCO à l’adresse suivante : CCO – Les Idées Créatives – BP 72423 – 44047 Nantes cedex 1. Je recevrai en retour une facture acquittée.

Adresse de facturation : 


NB : un dossier sans règlement ne sera pas pris en compte.
(  J’autorise les organisateurs à reproduire, sur leurs supports, tout ou partie des descriptions des opérations présentées dans ce document.
( Je reconnais avoir pris connaissance du règlement et des conditions de participation.
Dossier de participation à envoyer avant le 3 décembre 2010
Fait à 
 le 


Signature du responsable :


Cachet de la société :
REGLEMENT
Article 1 : • Les Idées Créatives ont pour objet de récompenser les meilleures opérations de communication produites à l’Ouest, inscrites dans les catégories mentionnées à l’art. 4.

Article 2 : • Sont admises à concourir les entreprises prestataires en communication (agence conseil, événementielle, RP, audiovisuelle, multimédia, web agency, studio graphique, indépendant...) ayant leur siège social dans en Bretagne, Pays de la Loire, Basse-Normandie ou Poitou-Charentes. Les entités membres d’un réseau national peuvent concourir dans le cas de campagnes réalisées par des équipes de production basées dans une des quatre régions précitées et doivent pouvoir en attester au besoin.
Article 3 : • Pour être valablement admis à concourir, chaque participant devra, avant une date limite fixée chaque année, faire parvenir aux organisateurs un dossier de candidature comportant une fiche d’inscription et un dossier de présentation pour chaque réalisation. Ne seront pris en considération que les fiches d’inscription signées et accompagnées d’un droit d’inscription dont le montant, par dossier, est fixé chaque année.

Article 4 : • Pour concourir aux Idées Créatives, toute réalisation doit être inscrite dans l’une des catégories suivantes, telles que présentées en p. 5 de ce dossier de candidature : Agroalimentaire - Banque, assurance, mutuelle - Collectivité, institution - Culture, loisir, tourisme – Distribution, commerce - Hygiène, beauté, santé - Industrie, énergie - Service.

Article 5 : • Sont valablement admises à concourir les campagnes ou actions de communication dont la réalisation et/ou l’exploitation a été mise en œuvre entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 2010. 
Article 6 : • Tous les dossiers de candidature seront examinés par les organisateurs. Une première sélection pourra être effectuée afin de garantir la qualité de l’examen des candidatures par le jury.

Article 7 : • Tous les dossiers de candidature répondant aux critères des Idées Créatives seront présentés sur le site internet www.les1000delouest.com.

Article 8 : • Les dirigeants de toutes les entreprises candidates répondant aux critères des trophées seront invités à la soirée de remise des Idées Créatives.

Article 9 : • Les distinctions sont attribuées par un jury constitué, à l’initiative des organisateurs, de professionnels en agence de communication, chez l’annonceur et indépendants. Chaque membre du jury est porteur d’une voix. Les décisions du jury sont sans appel.

Article 10 : • Toute personne participant à l’organisation des Idées Créatives est tenue, vis à vis de quiconque, à une absolue confidentialité sur toute information contenue dans les dossiers dont elle aurait eu connaissance. Les candidats garantissent l’exactitude des renseignements qu’ils produisent et qu’ils devront éventuellement justifier à la demande du jury. De même, les candidats déclarent être propriétaires des droits de toute nature permettant la reproduction de tout ou partie des réalisations présentées dans les supports liés à l’événement. La participation aux Idées Créatives emporte, de la part du candidat, acceptation de voir son cas présenté pendant la soirée de remise des prix et via les supports de la communication sur cette manifestation. 
Article 11 : • Le jury établit son palmarès en tenant compte des dossiers concourant dans une même catégorie. Le jury désigne un lauréat par catégorie. Les trois meilleures réalisations, toutes catégories confondues, font l’objet de prix « or », « argent » et « bronze ». Le jury se réserve la possibilité de ne pas remettre de prix dans l’une des catégories citées s’il estime que les dossiers présentés ne sont pas à la hauteur de ses attentes. A contrario, le jury se donne la possibilité de décerner un « prix spécial du jury » pour récompenser une réalisation remarquable.

Article 12 : • Les lauréats sont autorisés à se prévaloir librement des Idées Créatives qui leur auraient été attribuées.

Article 13 : • La participation aux Idées Créatives implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement et des décisions souveraines que prendraient le jury ou les organisateurs pour son application.
� Ci-après nommée « l’agence ».


� Les agences de réseau national peuvent concourir dans le cas de campagnes réalisées par des équipes de production basées dans une des quatre régions précitées.
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